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Analyse et lignes directrices pour une transition énergétique 
durable et socialement juste

Amendement1 n° 3
M. Oleksii GONCHARENKO, Ukraine, Conservateurs européens, Patriotes & Affiliés

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 8.14, insérer le paragraphe suivant:

«de condamner fermement toute attaque militaire dirigée contre les infrastructures civiles d’énergie et de 
soutenir les efforts coordonnés visant à traduire en justice les auteurs de tels actes, conformément au droit 
international.»

Note explicative

Cet amendement est suffisamment explicite.
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GONCHARENKO Oleksii, Ukraine, CEPA
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